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ART· 2. - est approuve en oonsequence, le projet 
d'acte de vente a )'aqiiabie qui impese ·notamment 
a Pacquereur.; 

1 / ~ 'l'.obligation de oonstr:u.ire sur ce terrain, dans 
un delai maxjmum de trois .ans, un edifice religieux 
et une maison de pasteur; 

2i - Ia mise a la disposition exclusive de la Pa# · 
roisse Methocµste de Lome (Togo) du terrain vendu 
et des c-0nstructions a y edifier. · 

f ait et delib'ere en seance pubHque a Lome, le 
30 mat 1952-. 

Le President de L'A.T.T. 
Dermaun AVEVA. 

Le Secretaire. 
Lazarus LAwsoN. 

Forit 

AR.RETE No 728--52/Ef. d4 24 septembre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D1OUTRE~MER. 
OFFICIER OE LA 1.t0ION D'HONNEUR, 

COM.M!SSA!BE DE LA REPUDLIQUE. AU TOGO 

VU Ie decret dU 23 mars 1921 determinant les attributions . 
et Ies pouvo1rs du Comm1ssaire de la Republique fU Togo; 

Vu le decriet du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative "du tierr1to1re du Togo et creatton "d'assemolet's 
representa,'t1v.es ; 

Vu le decret au 5 fevr1er 1938 portant organisation du 
regime torestter du Togo; 

vu !'arrete nC! 695-52iEF. du Gouverneur ae la France 
d'outre-mer, C..ommLssaire ae 1a Republique au Togo du 
11 3epti:;nb1-e 1952, nommant comrn1ss1on de classenre;,rt; 

VU 1e proces-t<er.bai Cle la reunion de ta Commission de 
ctassement au 13 septembre 1952; 

ARRETE: 
, 

A1mcLE PREMIER. - Est oonstituee· en foret clas- · 
see, la :foret dite · « d'Eto )} d'une surface de 10.920 
b,ecta:res envfoon, sise dans les cantons de Gape, 
Oblainvie et Kpedji, Subc:ij.vision de Tsevie, Cercle 
de Lome dont les limites sont definies comme suit; 

soJent tes ,milt.ts : 
A - situlf sur Ia _yoie ferree L<>me·Atakpame au 

kilometre 41,600 · 

B - situe sur la route Gblairive-Oape a 1.42$ 
metres de, A selon un orientement magnetique de 
138 grades. · 

. C - sjtue sur la route Gblainvie-Oape a l'em~ 
branchement de la piste de Plelouvc a 1.575 metres 
au Sud, Sud-Est de B. . · 

D - situe a ]',cmbranchement de la piste de Plel-ou· 
Ve et des pistes d' Ag,ode!rope, Olidji et Bouameco­
pe. 

E - situe sur la route d'Ag-0decope a 325 metres 
du pomt D et ~ur la piste Qblainvie-Kloukpoui .. 

F - situe au pied du. mcher d'e Kloukpoµ1 -a l'em­
hranchement des pistes de Kloukpoui et Ayedji, a 
9.600 metres du pbint E. · 

G - situe sur la piste Avedji-Atikale a 150 metres 
au sud des premieres cases de Kpogede. · · 

H - ·situe sur la pis~ Atikale-Kpedji a 130 metres 
au nord--ouest du Point ou le marigot Tama~m· c-0upe 
cett:e piste. t · 

I - situ€ sur la piste Atikale-Kipedji a 4.000 metres 
a l',ouest de H. · 

J - situe sur Ia routi: Kpedji-Gape et sur une ligne 
d'un orlentement de 380 grades issue du pomt I. 

K - situe sur la route Kp-edji-Oape. a 2.200 m~-­
tres au nord-est des premieres cases d·e Kpedji. . . . 
· L ~ situe sur · 1a route Kpedji~Oape a l1errib-ran­
chement de la piste d'Atchave, soit a environ 1 kilo­
metre au nord~ouest du point I(. 

M - situe a l'intersecti-on de Ia route Kpedji-Qape 
et au marigot Oolokpe soit a 500 metres environ 
a P·ouest du village de Golokpe. · 

N - situe sur la route Kpedji-Oape a 1 kilometre 
environ ~u nordo.est du village d·e Oolokpe. · · 

0 - situe sur la route Kped'ji-Oap'e a 700 metres 
au Sud-Quest du terrain de sport dµ ·village de 
Zogoedji. 

P ~ situe a l'intersecti-on de la route Oblainvie~ 
Gape et du mar:igot Quin, soit a 5 kilometres envi-
ron au sud, du village de Oap·e._ . 

Q - situe sur la route Gape-Gblainvie a 2.100. 
metres au sud· de P. 

R - situe sur Ia rout·e Oape-Ohiainvie a 3.800 
metres au sud de Q. 

S - situe sur la r-0ute Gape-Oblainvie a 1.400 
metres au sud de R. . 

T - situe a 2.180 metres environ de S selon un 
otiente~ent ST de 240 grades. , · . · 

U - situe a 670 metres environ de T selon un 
or:ientement TU de 290 grades :et sur le marigot Ata~ 
tohuin. . · 

V - situe sur le marigot Atatoh!J.in a 1.050 metres 
de U seton un · orientement UV de 260,50 gra~es. 

. W, -- situe sur Ia voie ferree Lome·Atakpame au 
point kilometrique 42,780. 

Las limites son.t : 
Au Ntm{: 

la mute Kpedji Gape de J a O. 
la conventionneHe OP. 

A t'Est: 
la route Oape7Obfainvie d'.C P a S. 
la conventionneUe ST. 
Une piste de U en W. 
la voie du Chemin de Fer de w.· a A. 

Au Sud: -
la oonventionneHe AB. 
Ia route Gape·Ob1ainvie d-e B en C. 
la piste de Plelouve de C eu O. 
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Ia piste d' Agodekope de D ..;n E. 
la piste Ohlainvi.e·Kloukpnui d·e E- en' F. 

'r-4 l'Oaest: 

la piste. Kloukpoui-Kpedji de F en I. 
la oonv_en~-onnelle IJ. 

Enclaves: 

Enclave de /(,p!Jged!l!-Atikale : sup:erficie : 79, 70 h,ec­
tares. Ellie -est limitee par les points O, O', 0 11 et H. 

O' - situe A 250 metres de O selon un -odentement 
00' de 300 grades. . 

0'' - situe a 1.000 metres de H sel-on un orient-e­
ment H01' de 300 grades. . 

E1zctave de Batekpo : superficie : 28,40 hectares. 
Elle ·est Iimitee par les p'oints K, K' et L. 

K' - situe a Vintersection des -0rientements KK' d-e 
300 grades ·et LK' de 200 grades. · 

· ~Enctave M Qolokpe: superlicie: i20,go hectares. 
Elle est l,imitee par les p-oints M, M', M" et N. · 

· M' - s,itue a ·600 m-etres de M selon un orientement 
MM' de ~oo grades. , 

M'' - situe a l'intersection des orientements M" • 1 M:' de 300 grades et MMn de ·200 grad1es. · 

Enclave de Denou : s.uperfici-e: 180,50 hectares. 
Ell-e tst limitee par les points Q, Q' Q" et R. · 

Q' ,- situe a 500 m'etres.de Q selon un orientement 
QQ' de 100 grades. " _ · · 

Q'' - situe a 500 metres de R selon un orient-ement 
RQ'' de 100 grades. , · 

· ART, 2. - Le· Service Forestier procedera des 
que possible au bornage des enclaves definies a 
Particle pr-emi-er. 

A~T· 3, '7"' Le Service Forestier pro:edera des que 
possible au bornage des enclaves situees a l'interieur 
de la for~t. Ce travail sera fait d'accord avec les 
cultivateurs 'interesses cultivant a l'interieur du peri-
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I 

metre classe a Ia date du· 11:, aout 1952 sur la base -: 
de 10 hectar.es par cultivateur, chef de famille. 

ART. 4. - En cas d'exploitation de cette for et, 
la moitie d-es redevances reviendra aux ,ooJlectivites 
usag.eres de ces terres. 11 en sera de mem<: en cas de 
reboisemen·t pour ·1es produits de fa foret a10s1· rege-
neree. . . .. : i' 

ART, 5. - Les droits d'usages maintenus sur l;a 
roret sont ceux enumeres a [;article 14 du decret 
du 5 fevner 1938 sur la regime forestier, . 

La chasse au fusil sans emploi de feu y est to\eree 
sauf dans les zones mises eventueUement en defens 
p,our la regeneration, et t'enrichissement. La recolte 
des fruits de" _palmiers sp·ontanes ou plantes sera 
permise. · · 

ART· 6. - La repression des infractions aux pres-, 
criptions du present arrete s'effectuera conform_ement 
au Titre v du decret du 5 fevrier 1938. 

ART- 7. - Le Oh-ef du Serv.ice des Eaux et Forets 
et le Commandant du Cerde d'e 'Lome sont charges 
de !'execution du present arr~te qui sera enregistre~ 
communique et publie partout ou besoin sera. . 

' 
Lome, le 24 septembre 1952. 

L. PECHOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Rei11tegralion 

Par arretes ·rmnister1el,c; et rectoraux1 les fonction­
naire;; de -PEnseignem{!nt' du cadre metmpolitain, pre. 

-cc_demment en service outre-mer, sont reintegres dans 
leur cadre d1ol"tlgine, suivant tabl~au ci-dessous : 

NOM TERRITO urn AFFECTATION METROPO- DATE .PRlS8, DATE DE 

D'Otll'RE--MER LITAINE OU FONCTION . . 

Ens.eignement da second Degre 
. . . . . . . . . . . . . .1. . . . . . 

M. Chertier Rene Togo Professeur 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

D'EFF'ET 
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. . . . . . . . . 
1/10/51 
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